
 
 
 
Règlement officiel de la loterie des fêtes 2024 de Maisons de la Paix 

1. Organisateur 

La loterie est organisée par Maisons de la Paix. 

2. Durée de la loterie 

Le tirage débutera le vendredi 1er novembre 2024 et se terminera le lundi 16 décembre 
2024 à 23h59 (heure de l'Est). 

3. Admissibilité 

• La loterie est ouverte à toute personne âgée de 18 ans et plus résidant au Canada. 

4. Fonctionnement et achat des billets 

• Les billets peuvent être achetés selon les options suivantes :  

o 1 billet pour 5 $ 

o 3 billets pour 10 $ 

o 10 billets pour 25 $ 

o 25 billets pour 50 $ 

• Les billets doivent être achetés avant la date de clôture : 16 décembre 2024 à 
23h59 (heure de l'Est). 

5. Prix à gagner 

Les participants courent la chance de remporter l'un des 11 prix suivants : 

1. Une paire de billets pour le match Finlande vs Suède de la Confrontation des 4 
Nations – valeur de 664 $ 

2. Certificat-cadeau pour le restaurant Quai 99 – valeur de 100 $ 

3. Certificat-cadeau pour le restaurant Messina – valeur de 100 $ 

4. Vélo hybride Supercycle Solaris pour femme – valeur de 400 $ 

5. Vélo hybride Supercycle Solaris pour homme – valeur de 400 $ 

6. Bouteille de champagne G.Gruet & Fils et 8 verres à vin Mikasa – valeur de 150 $ 

7. Bouteille de Champagne Pommery Brut Royal et 8 verres à vin Mikasa – valeur de 
122 $ 

8. Machine à café Nespresso Vertuo de Breville – valeur de 280 $ 

9. Cuiseur de riz Ricardo – valeur de 70 $ 

10. Sac de randonnée THULE – RACKULTRA – valeur de 350 $ 



 
 
 

11. Billets pour le Théâtre de la Ville de Longueuil – valeur de 100 $ 

6. Tirage et sélection des gagnants 

• Les gagnants seront sélectionnés par tirage au sort parmi tous les billets achetés. 

• Le tirage aura lieu après la clôture de la loterie, et les gagnants seront avisés par 
courriel. 

7. Réclamation des prix 

• Chaque gagnant disposera de 48 heures pour répondre et réclamer son prix après 
avoir été contacté. 

• En cas de non-réponse dans le délai imparti, un nouveau gagnant sera tiré au sort 
pour ce prix. 

8. Conditions générales 

• Les prix ne peuvent être échangés contre de l'argent. 

• L’organisateur se réserve le droit de publier le prénom et l'initiale du nom des 
gagnants à des fins promotionnelles. 

• En participant à la loterie, les participants acceptent les présentes règles. 

9. Contact 

Pour toute question concernant la loterie, veuillez communiquer avec Maisons de la Paix à 
l'adresse courriel : communcation@maisonsdelapaix.ca. 
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